
Thème 3 – 
L’Etat à 

l’époque 
moderne : 
France et 

Angleterre



Chapitre 5 - L’affirmation de l’État 
dans le royaume de France

Comment l’État parvient-il à 
s’affirmer en France aux XVIe et 

XVIIe siècles ?



François Ier, faste et puissance
François Ier a une importante autorité : 
il augmente les impôts, nomme les 
évêques et les abbés (concordat de 
1516), alors que les nobles appauvris 
sont incapables de « rien oser contre le 
roi ».
Il dispose par ailleurs d’une cour 
fastueuse qui le suit de château en 
château, avec laquelle il s’adonne à de 
nombreux plaisirs (chasses, banquets, 
bals). Il y contrôle la grande noblesse.
Le roi est apparenté aux dieux romains 
par les artistes, sans doute à sa 
demande. Par ailleurs le château de 
Chambord, où il doit recevoir sa cour et 
où Charles Quint est reçu en 1539, 
donne de lui une image de puissance.



Les ambitions extérieures des rois
François Ier (1515-1547) cherche à 
étendre son influence en Italie, et 
remporte la victoire de Marignan, lui 
permettant de s’emparer du duché de 
Milan ; mais il est fait prisonnier par 
Charles Quint à Pavie, et perd le 
duché. Puis il cherche à empêcher 
l’encerclement du royaume par 
Charles Quint (notamment par 
l’alliance avec le sultan ottoman). 
François Ier mène aussi une politique 
coloniale. En son nom, Jacques 
Cartier cherche une route entre 
l’Europe et l’Asie en Amérique du 
Nord et découvre le Canada.

Henri II abandonne les ambitions 
italiennes de François Ier mais 
permet au royaume de s’étendre 
vers le nord-est par l’annexion des 
évêchés de Verdun, Toul, Metz.



France déchirée, rois contestés
Lors des guerres de religion, qui débutent en 
1562, les protestants s’opposent aux catholiques 
ultras, hostiles à toute tolérance à leur égard, et 
qui vont se structurer en 1576 dans une 
organisation politico-religieuse, la Ligue 
catholique. Les rois hésitent sur la conduite à 
suivre : tolérance à l’égard des protestants ou 
guerre ? En 1572, lors de la Saint Barthélemy, le 
roi Charles IX donne l’ordre de massacrer les chefs 
protestants. Puis, Henri III suit un chemin inverse 
dix-sept ans plus tard en faisant tuer le chef de la 
Ligue catholique, le duc de Guise.

Cette politique chaotique entraîne un 
affaiblissement de l’autorité royale. Après la Saint-
Barthélemy, des penseurs protestants, comme 
François Hotman, contestent l’absolutisme royal. 
De même, après l’assassinat du duc de Guise sur 
ordre d’Henri III, les ligueurs se détachent du roi 
et s’apprêtent à le renverser. Il est d’ailleurs 
assassiné par un moine ligueur en 1589.



Trace écrite

Au XVIe siècle en France, les rois François Ier et Henri II détiennent un 
pouvoir immense, considérés comme des souverains de droit divin. 
François Ier consolide son autorité en annexant des territoires et en signant 
des accords avec le pape. Une administration se met en place, avec des 
ministres et des fonctionnaires organisés hiérarchiquement. Les rois 
commencent à vendre des offices pour augmenter leurs revenus, mais cela 
entraîne une certaine résistance de la part des officiers. 
Sur le plan extérieur, François Ier cherche à étendre son influence en Italie et 
dans les colonies, malgré des guerres contre Charles Quint. La France 
parvient néanmoins à annexer des territoires en Lorraine et à établir des 
présences coloniales en Amérique du Nord.



Louis XIII et Richelieu renforcent 
l’État royal
Louis XIII et Richelieu ont renforcé l’État royal 
en réduisant les libertés des protestants. Ils 
s’emparent de la capitale protestante, La 
Rochelle, puis l’édit d’Alès supprime les places 
fortes protestantes. Ils répriment aussi la 
grande noblesse quand celle-ci s’oppose à 
l’autorité royale. Un proche du roi, le marquis 
de Cinq-Mars, est impitoyablement décapité 
quand il apparaît qu’il a comploté contre 
Richelieu.

Par ailleurs, Richelieu fait entrer la France dans 
la guerre de Trente Ans, ce qui l’amène aussi à 
augmenter la puissance de l’État : 
augmentation des impôts et création de 
nouveaux postes, augmentation du nombre 
d’officiers (bien qu’ils soient moins faciles à 
contrôler), pouvoir renforcé des intendants (les 
représentants nommés par le roi dans les 
provinces, qui contrôlent la population mais 
aussi les officiers).



La Fronde, un soulèvement contre 
l’État
Sous la Fronde, le pouvoir est aux mains 
d’une régente qui confie le gouvernement 
à Mazarin (il dirige les conseils).
La population se révolte contre les impôts, 
le parlement veut renforcer son pouvoir 
aux dépens du roi, et les Grands pensent 
profiter de la régence pour rétablir leur 
influence au sommet de l’État et jouer un 
plus grand rôle dans les conseils.
L’armée royale parvient à vaincre l’armée 
des princes. En octobre 1652, Louis XIV et 
Anne d’Autriche rentrent triomphalement 
dans Paris, suivis six mois plus tard par 
Mazarin contre qui les Parisiens s’étaient 
révoltés. Après la Fronde, le peuple est 
épuisé, la noblesse « incapable de rien », le 
peuple des villes et Paris « aspire[nt] au 
repos ». Louis XIV a les mains libres pour 
installer le régime absolutiste.



Trace écrite

Louis XIII nomme le cardinal de Richelieu Premier ministre en 1624 pour 
renforcer l'autorité de l'État face aux Grands et aux protestants. Richelieu 
réprime La Rochelle et impose l'édit d'Alès, confisquant les places fortes des 
protestants et détruisant les châteaux des Grands opposés. Il entraîne la 
France dans la guerre de Trente ans contre les Habsbourg, développe la 
marine de guerre et commence la colonisation des Antilles. Pour financer ses 
politiques, il augmente les impôts et envoie des intendants dans les 
provinces pour mieux contrôler l'administration. 
Sous la régence d'Anne d'Autriche, la Fronde (1648-1653) éclate, un 
soulèvement unissant le Parlement de Paris, les Parisiens et la haute 
noblesse contre l'État. Malgré des tensions, Mazarin, successeur de 
Richelieu, triomphe de la Fronde et ramène Louis XIV à Paris en 1652, 
marquant la fin du soulèvement.



Louis XIV monarque absolu
Louis XIV renforce son contrôle sur 
le pays en renforçant le pouvoir 
royal et en nommant des 
intendants dans les provinces pour 
mieux contrôler la population ; en 
établissant la doctrine « une foi, un 
roi » pour que ses sujets partagent 
la même religion que lui ; en créant 
les académies royales qui 
permettent d’encadrer l’élite 
intellectuelle, scientifique et 
artistique du pays.



Trace écrite

Après la mort de Mazarin en 1661, Louis XIV décide de gouverner seul, 
sans Premier ministre, affirmant son pouvoir absolu en tant que roi de 
droit divin. Durant son règne (1661-1715), il prend toutes les décisions 
concernant le pays, retirant même au Parlement de Paris son droit de 
remontrance. 
Surnommé le "Roi Soleil", il estime ne devoir de comptes à personne. 
Assisté de conseils spécialisés et de ministres comme Colbert, Louvois 
et Vauban, il développe une administration de plus en plus structurée. 
Pour étendre son autorité, il réinstalle les intendants dans les 
provinces, chargés de contrôler les officiers et d'appliquer les édits 
royaux.



Versailles, miroir de l’absolutisme
En 1661, Louis XIV décide de 
transformer le pavillon de chasse de 
Louis XIII en une somptueuse demeure 
qui montrerait à tous sa puissance et qui 
serait à sa gloire. Le roi voulait aussi 
s’éloigner de Paris dont il craignait la 
population depuis la Fronde et être à 
côté de forêts giboyeuses. Les travaux 
ont duré plus de 44 ans, de 1661 
jusqu’à la mort du roi en 1715. Louis 
XIV s’y installe définitivement en 1682.

Le château de Versailles se veut à 
l’image du roi par son organisation, son 
architecture, son jardin.

https://www.youtube.com/watch?v=9c
GohlT3UAc

https://www.youtube.com/watch?v=9cGohlT3UAc
https://www.youtube.com/watch?v=9cGohlT3UAc


Trace écrite

Louis XIV, désireux de promouvoir l'unité religieuse de son royaume, 
prend des mesures sévères contre les protestants en France. Il 
supprime leurs écoles, interdit l'achat d'offices et augmente leurs 
impôts. Sous Louvois, des soldats sont logés chez eux avec le droit de 
les persécuter, entraînant des conversions forcées appelées 
dragonnades. 
En 1685, Louis XIV révoque l'édit de Nantes, interdisant le culte 
protestant et entraînant la destruction des temples. Près de 250 000 
protestants quittent la France, tandis que certains, comme les 
Camisards dans les Cévennes, se rebellent contre ces actions 
oppressives.



La gloire par les armes
Durant son règne, 
Louis XIV a :
- Étendu le royaume 
et fortifié les 
frontières.
- Créé une armée de 
plus en plus 
puissante.

Les guerres ont :
- Permis au roi de 
renforcer sa gloire.
- Entraîné une 
augmentation des 
impôts.



Les limites de l’absolutisme
Liées à la politique religieuse Liées à la politique guerrière

- Départ des protestants
- Difficultés économiques
- Renforcement des ennemis de 
la France

- Misère
- Dépeuplement
- Augmentation des impôts
- Rébellions



Trace écrite

Après la révocation de l'édit de Nantes, des protestants exilés, notamment à 
Amsterdam, diffusent des pamphlets dépeignant le roi comme un tyran, 
critiquant sa politique absolutiste. Des voix s'élèvent également contre les 
guerres du roi, accusées de ruiner la France et son peuple, comme en 
témoigne la Lettre anonyme à Louis XIV de Fénelon en 1694, reflétant ainsi la 
colère populaire.

Parallèlement, les révoltes populaires, déjà fréquentes au XVIIe siècle, 
s'intensifient à partir de 1690, atteignant un pic en 1709 durant le "Grand 
hiver". Ces révoltes sont principalement motivées par les pénuries 
alimentaires, les malversations des officiers et surtout l'augmentation des 
impôts, notamment sur le sel et le tabac.



Chapitre 6 - Le modèle britannique 
et son influence

Comment s’est construit le modèle 
britannique (XVIIe-début XVIIIe siècle) 

et quelle a été son influence ?



Le Parlement face au roi (1660-1685)
Le roi Charles II Stuart a été rétabli sur le 
trône par le Parlement après une période 
sans roi qu’on peut appeler républicaine et 
qui était en fait dirigée d’une main de fer 
par le puritain Cromwell. Mais on le 
soupçonne d’apprécier Louis XIV, le régime 
absolutiste, et de vouloir rétablir le 
catholicisme, alors que le pays est très 
majoritairement protestant.

Le Parlement réagit en s’opposant au roi. Il 
vote le bill du test qui interdit à tout officier 
(fonctionnaire) d’être catholique. Pour se 
protéger des arrestations arbitraires du roi, 
il vote la loi d’Habeas corpus. Désormais, 
le roi ou ses officiers ne peuvent arrêter 
une personne que si elle viole une loi 
existante. Le roi n’est plus libre 
d’emprisonner qui il souhaite.



Vers une monarchie parlementaire
Le Parlement réuni tous les ans, élu tous les trois ans, 
dispose d’un pouvoir croissant. Le roi choisit ses 
ministres dans la majorité aux Communes. Le 
Parlement décide des grands changements 
institutionnels et les impose au roi : union de 
l’Angleterre et de l’Écosse, succession protestante 
(anglicane) au trône. La liberté de la presse permet 
d’éclairer les électeurs et la nation. Ainsi le régime 
politique se rapproche de plus en plus d’une 
monarchie parlementaire, régime dans lequel le 
Parlement détient le pouvoir législatif et contrôle le 
pouvoir exécutif.



L’essor colonial et commercial
L'expansion coloniale anglaise s'étend aux 
Antilles, à l'Amérique du Nord, à l'Inde, et établit 
des comptoirs en Afrique entre 1650 et 1713. 
L'Angleterre sécurise des positions stratégiques, 
dont Gibraltar et Minorque, et monopolise la 
traite des noirs, ouvrant le commerce dans 
l'empire espagnol. Son commerce extérieur et 
son excédent commercial croissent, propulsant 
Londres en centre financier et commercial 
majeur, grâce à ses importations et exportations 
majoritairement gérées depuis le port de 
Londres. L'émergence de cafés à Londres 
symbolise la prospérité d'une bourgeoisie 
enrichie par le commerce, l'industrie, et la 
finance, où le café, produit de luxe, favorise la 
sociabilité et l'opinion publique.



Les treize colonies britanniques 
d’Amérique du Nord
Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la côte Est de 
l’Amérique du Nord est partagée  en treize colonies 
britanniques, qui accueillent de plus en plus de colons. 
Après la guerre  de Sept Ans (1756-1763), le Parlement 
britannique décide de lever des taxes dans les colonies.  
La domination britannique est de moins en moins 
supportée par les colons d’Amérique.

Les colons américains sont mécontents pour plusieurs 
raisons :
- la couronne britannique leur inflige toute une série de 
taxes qu’ils n’ont pas décidées
- la couronne britannique leur interdit de coloniser les 
territoires de l’Ouest pris aux Français après la guerre 
de Sept Ans
- les protestations des colons britanniques n’ont aucun 
effet sur la métropole.



L’indépendance des États-Unis
En juin 1776, des membres des treize colonies nord-américaines réunis à Philadelphie rédigent 
la Déclaration d'indépendance, exigeant la reconnaissance des colonies comme États libres, sans 
la tutelle britannique. Ils revendiquent liberté, égalité, et bonheur, critiquant la tyrannie 
britannique pour ses troupes imposées, les restrictions commerciales, et les taxes sans 
consentement. La guerre d'indépendance débute en 1776, menant à la victoire de Yorktown en 
1781 et au traité de paix de 1783, consacrant l'indépendance des États-Unis.



La Constitution de 1787  fonde 
une république fédérale
La nouvelle république est fédérale : le pouvoir fédéral, 
installé dans la capitale, est constitué par un Congrès qui a des 
pouvoirs coercitifs, le président qui a des pouvoirs importants, 
et une Cour suprême qui veille au respect de la Constitution 
par les autres pouvoirs et par les États de l’Union.

Le régime nord-américain est représentatif puisque le 
Congrès comme le président sont élus au suffrage masculin 
censitaire plus ou moins direct.

Les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire sont détenus par 
des institutions bien distinctes : le Congrès vote la loi et le 
budget, le président assure l’exécution des lois, la Cour 
suprême veille au respect de la Constitution.



Une République imparfaite
Catégories d’exclu-e-s dans la 
république nord-américaine Formes de l’exclusion

Américains blancs pauvres
(ni propriétaires, ni 
contributeurs)

Ni droit de vote ni éligibilité 
(sauf dans 2 États).

Américaines
(blanches, riches ou pauvres)

Ni droit de vote ni éligibilité.

Infériorité juridique (autorité 
du mari).

Esclaves afro-américains
(hommes ou femmes)

Ni droit de vote ni éligibilité.
Absence totale de liberté.

Indien-ne-s Ni droit de vote ni éligibilité.

Perdent leur droit de propriété 
sur les terres dont ils sont
déplacés.



Les répercussions de la révolution 
américaine en France
La révolution américaine a des répercussions de plusieurs ordres en 
France.
• D’abord sur les esprits :

- sympathie pour les ambassadeurs (Franklin) et la cause des 
Insurgés américains : refus de l’oppression de la métropole 
britannique envers ses colonies, enthousiasme pour les idées 
contenues dans la Déclaration d’indépendance (1776), volonté 
de revanche sur l’Angleterre qui a chassé la France d’Amérique 
du Nord après la guerre de Sept Ans 
- la victoire finale des Américains rend encore plus populaires 
leurs idées.

• De lourdes conséquences sur le budget du royaume de France :
- la dette du royaume a considérablement augmenté, de la veille 
de la guerre d’indépendance jusqu’en 1788 : cette augmentation 
est liée aux frais d’envoi et d’entretien de troupes d’infanterie et 
de marine pour porter secours aux Insurgés de George 
Washington
- le remboursement de la dette absorbe presque la moitié des 
dépenses du royaume : le budget français est gravement 
déséquilibré.


